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Dispositif calculateur indicateur ALMA modèle POLYCOMPT
pour ensembles de mesurage de liquides autres que l'eau

(précision commerciale)

La  présente  décision  est  prononcée  en  application du décret n° 88-682 du 6 mai 1988 modifié relatif au contrôle des
instruments de mesure, du décret du 12 avril 1955 réglementant la catégorie d'instruments de mesure : instruments mesureurs
volumétriques de liquides autres que l'eau  et du décret n° 73-791 du 4 août 1973 relatif à l'application des prescriptions de
la C.E.E. au contrôle des compteurs volumétriques de liquides autres que l'eau et de leurs dispositifs complémentaires.

FABRICANT :

ALMA Ingénierie, 47, rue de Paris, 94470 Boissy Saint Léger.

OBJET :

La présente décision renouvelle et modifie la décision n° 89.1.04.450.1.3 du 26 mai 1989 (1) relative au dispositif
calculateur indicateur ALMA modèle POLYCOMPT pour ensembles de mesurage de liquides autres que l'eau.

CARACTERISTIQUES :

Le dispositif calculateur indicateur ALMA modèle POLYCOMPT pour ensembles de mesurage de liquides autres
que l'eau faisant l'objet de la présente décision diffère du modèle approuvé par la décision précitée par le transfert,
sur la face avant du dispositif, du bouton poussoir permettant le réarmement du système en cas de coupure
d'alimentation électrique. Les autres caractéristiques sont inchangées.

INSCRIPTIONS REGLEMENTAIRES, CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION :

Les inscriptions réglementaires et les conditions particulières de vérification sont inchangées.

VALIDITE :

La présente décision est valable jusqu'au 26 mai 2009.

DEPOT DE MODELE :

Les dossiers ont été déposés à la sous-direction de la métrologie et à la direction régionale de l'industrie et de la
recherche d'Ile de France sous la référence DA 13.1671.

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation,
par empêchement du directeur de l'action régionale

et de la petite et moyenne industrie,
l'ingénieur en chef des mines,

       J.F. MAGANA
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